
Assemblée bourgeoise du mercredi 8 avril 2015 à 19h30 à la salle 
communale de Mervelier 

 
Cette assemblée bourgeoise a été convoquée par le journal officiel n° 11 du 25 mars 2015, ainsi que par l’info communale 
distribuée dans tous les ménages. Une convocation a également été posée au panneau d’affichage public. 
 
Ordre du jour : 
 

1. Adopter le procès-verbal de l’assemblée bourgeoise du 03.12.2014. 
2. Donner son avis quant à l’adoption d’un crédit de Fr. 700'000.00 pour la réfection du chemin du Grandmont, à 

couvrir par voie d’emprunt. 
3. Donner son avis quant à l’adoption d’un crédit de Fr. 45'000.00 pour la rénovation du bâtiment du Cerneux-sur-

l’Eau, à couvrir par voie d’emprunt. 
4. Divers 

 
Nomination d’un président et d’un scrutateur 
 
Madame Béatrice Kottelat est proposée et nommée Présidente de cette assemblée. 
Monsieur Michel Kottelat est proposé et nommé scrutateur par l’assemblée. 
Il y a 9 personnes présentes. 
 
Béatrice Kottelat ouvre la séance et remercie les personnes présentes. 
 
1. Adopter le procès-verbal de l’assemblée bourgeoise du 03.12.2014. 

 
L’assemblée l’accepte à l’unanimité par une levée de main. 
 
2. Donner son avis quant à l’adoption d’un crédit de Fr. 700'000.00 pour la réfection du chemin du Grandmont, à couvrir 
par voie d’emprunt. 

 
Rapporteur : André Marquis et Claude Ciocchi du bureau Rolf Eschmann. 

 

  
 

  
 



  
 

  
 

  
 

 
 
Questions : 
 
Marlyse Fleury demande que fera-t-on avec le chemin de la loge. Claude Ciocchi répond qu’il sera restauré en groise. 
Ces travaux sont prévus dans le montant global. 
 
Au vote à main levée, l’assemblée préavise favorablement à l’unanimité ce projet. 



 
 
3. Donner son avis quant à l’adoption d’un crédit de Fr. 45'000.00 pour la rénovation du bâtiment du Cerneux-
sur-l’Eau, à couvrir par voie d’emprunt. 

 
Rapporteur : André Marquis 
 
Devis 

• Poêle à pellets Fr. 9'000.00 

• Pompe à eau Fr. 9'000.00 

• Electricité Fr. 2'000.00 

• Cuisine Fr. 21'500.00 

• Divers et imprévus Fr. 3'500.00 

• Investissement total Fr. 45'000.00 

 
Au vote à main levée, l’assemblée préavise favorablement à l’unanimité ce projet. 
 
 
4. Divers. 

 
La parole n’étant plus utilisée, la Présidente, Madame Béatrice Kottelat, lève l’assemblée à 19h50. 
 
 
 
AU NOM DE L’ASSEMBLEE BOURGEOISE 
 
PRESIDENTE   SECRETAIRE 
Béatrice Kottelat  Alexandra Wingeier 

         


